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En ces temps troublés de dissensions entre les différentes professions du conseil aux entreprises, 
il est un havre où chacun peut s’exprimer sur l’interprofessionnalité en faisant fi des combats 
politiciens, c’est notre compagnie, la CCEF !

Le thème de la transmission d’entreprise que nous abordons dans ce numéro prend en considération 
toutes les facettes de la coopération entre les professions dans le seul but de l’intelligence ajoutée 
au service du client, de l’essor économique et de l’emploi.

La réussite d’une transmission d’entreprise repose bien entendu sur ses acteurs, que sont acheteur 
et vendeur, mais aussi et surtout sur le climat de confiance, de sérénité et de discrétion qui doit 
exister.

Il est évident que la loi Hamon volet 2, mâtinée par Mme Dombre-Coste, revue par la Loi Macron 1, 
sur la consultation des salariés, préside de l’effet inverse à l’optimisation d’une cession d’entreprise !
L’idéologie est à son comble lorsqu’un député arrive à déposer sur le bureau de l’Assemblée 
nationale un amendement réclamant un droit de préemption au bénéfice des salariés dans le cadre 
d’une cession. La France deviendrait-elle le dernier pays collectiviste derrière la Corée du Nord ? 
Même Lenine a inventé la NEP pour corriger les effets néfastes de trop de propriété collectiviste !
Espérons que le législateur et le gouvernement sauront se ressaisir au moment où le Premier 
ministre souhaite adresser aux petites et moyennes entreprises des signes pour retrouver une 
confiance propice au développement de l’économie.

Nos professionnels du droit, du chiffre, de la gestion de patrimoine, se rencontrent sur le terrain.
Gageons, là encore, que le législateur saura trier le bon grain de l’ivraie, afin de permettre 
l’interaction, la synergie, le recoupement des compétences pour que les conseils puissent agir de 
concert sur le plan pratique.

Le cas de l’entreprise  «  où un dirigeant souhaite transmettre à l’un de ses enfants membre d’une 
fratrie où les autres ne sont pas actionnaires est l’un des meilleurs exemples » où doivent travailler 
ensemble : notaire pour l’aspect successoral, l’avocat pour les actes sociétaux, l’expert-comptable 
pour les évaluations, le commissaire aux comptes sur la régularité des opérations touchant 
l’entreprise, et le gestionnaire de patrimoine pour la gestion du capital issu de l’opération menée.
Notre droit positif se doit de permettre à tous ces intervenants, toutes ces compétences, toutes 
ces intelligences de pouvoir travailler le plus en amont possible. Il y a lieu de le rappeler afin que 
le ministre de l’Economie, dans le cadre des réformes qu’il entreprend, comprenne d’une part la 
qualité des professions réglementées pour la sécurité qu’elles apportent à l’Etat, à l’entreprise et à 
l’économie et l’emploi en général, d’autre part qu’il est nécessaire d’offrir les plus grands moyens 
de coopérations possibles à ces professionnels.

Ce nouveau numéro de « Convergence » se veut le repère d’un moment où l’incertitude règne et 
où la confiance manque.

Je remercie tous les auteurs, toutes les signatures qui ont contribué à la richesse de cet ouvrage, 
tant par les rappels historiques, économiques, financiers, institutionnels que techniques.
La CCEF entend jouer son rôle de fédérateur dans un domaine qui constitue l’un des piliers de son 
action, en promouvant la compétence de tous.

Bel été.

Éditorial
La CCEF :
un creuset d’intelligences ajoutées au 
service de l’économie

Par André-Paul Bahuon
Président de la CCEF

PRÉSENTATION 
DU FIF PL
Le FIF PL est un fonds d’assurance 
formation agréé par Arrêté Ministériel 
du 17 mars 1993, publié au Journal 
Offi  ciel, le 25 mars 1993. 
Il a été créé à l’initiative de l’UNAPL 
(Union Nationale des Professions 
Libérales) et des organisations 
professionnelles adhérentes, 
conformément aux dispositions 
de la loi du 31 décembre 1991, 
portant sur la formation continue 
des Travailleurs Indépendants et 
des Professionnels Libéraux, faisant 
obligation à tous de s’acqui� er 
de la Contribution à la Formation 
Professionnelle (CFP). 
Ce� e contribution est passée, 
dans le cadre de la loi de fi nances 
rectifi cative pour 2012, de 0,15 % 
à 0,25 % du plafond annuel 
de la Sécurité Sociale (94 € en 2015).

FONCTIONNEMENT 
DU FIF PL
Le FIF PL est administré par un Conseil 
de Gestion, composé d’un représentant 
de chaque organisation professionnelle. 
L’exécutif du FIF PL est constitué 
par un Bureau composé de 8 membres�:

•  Quatre membres présentés par 
l’UNAPL pour les postes de Président, 
Secrétaire Général, Trésorier et 
Trésorier Adjoint, élus par un vote 
du Conseil de Gestion, 

•  Quatre Présidents de section élus 
au sein de leur section respective. 

Le Bureau est chargé de suivre 
la gestion du FIF PL et de me� re 
en œuvre la politique de formation 
conformément aux orientations 
défi nies par le Conseil de Gestion.  
Une équipe de 50 collaborateurs, 
sous la responsabilité du Directeur, 
gère plus de 120 000 dossiers par an.

RESSORTISSANTS 
DU FIF PL 
Les ressortissants du FIF PL 
sont les travailleurs indépendants, 
membres des professions libérales 
(à l’exception des médecins), qui 
exercent en entreprise individuelle ou 
en qualité de gérant majoritaire (TNS). 
Ils doivent être inscrits à l’URSSAF 
en tant que travailleur indépendant, 
ne pas être inscrits au Répertoire 
des Métiers, et être enregistrés sous 
un code NAF dépendant du FIF PL. 

ENJEUX 
DE LA FORMATION 
La formation continue revêt une grande 
importance pour les pro fes sionnels de 
toutes disciplines. Que dire alors, sinon 
qu’elle est capitale, incontournable 
lorsqu’il s’agit des professions libérales 
qui se doivent de répondre à leurs 
obligations réglementaires, éthiques 
et déontologiques de formation 
continue professionnelle que leur 
impose l’exercice libéral.

CRITÈRES 
DE PRISE EN CHARGE 
L’univers des professionnels libéraux 
est d’une grande diversité�: professions 
du Cadre de Vie, Juridiques, Techniques 
et de Santé. 
Les thèmes de formation sont tout 
aussi diversifi és que les professions 
le sont entre elles. 
Les organisations syndicales étudient 
et arrêtent chaque année des critères 
(thèmes et montants) de prise en 
charge spécifi ques à leur profession. 
Ces critères de prise en charge 
peuvent être consultés sur 
le site du FIF PL�: www.fifpl.fr

MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L’©ACTION 
DE FORMATION 
Tout professionnel libéral qui souhaite 
bénéfi cier d’une prise en charge doit 
compléter préalablement sa demande 
de prise en charge en ligne ou adresser 
sa demande au FIF PL dûment 
accompagnée des justifi catifs.

FO N DS 

I N T ERPRO FESS I O N NEL DE

FO RM AT I O N DES

PRO FESS I O N NEL S 

L I BÉR AUX

FIF PL AU SERVICE 
DE LA FORMATION 
DES PROFESSIONNELS 
LIBÉRAUX DEPUIS 
PLUS DE 20 ANS

104, rue de Miromesnil  75384 Paris Cedex 08 ‒ Tél.�: 01 55 80 50 00 ‒ Fax�: 01 55 80 50 29

Consultez 
vos critères de 
prise en charge

Enregistrez 
votre demande 

en ligne

www.fifpl.fr
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